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Liste des délibérations  
de la séance du 21 mars 2023 

 

Présents : MM GUILLEMOT, GUAIS, MONGET, BONNAYZE, HANNOY, DARON, CAÏS, CHIRON, 
BOULARAND, CAMPOS, CHIÈZE, QUINAUX 
Mmes MICHEAU-HÉRAUD, REY, PERRIN-RAUSCHER, MOUFFLET, DUPHIL, CARLET, MOULY, DE 
STOPPELEIRE 
 
Absents : Mme ARNAL a donné procuration à Mme MICHEAU-HÉRAUD 
M. PERRET a donné procuration à M. MONGET 

          

Secrétaire de séance : M. CAMPOS 
  

Date de la convocation : 15 mars 2023 
 
M. le Maire rappelle que le compte-rendu du Conseil Municipal du 23 janvier 2023 a été adressé 
aux conseillers pour avis. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 

I. VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022  
  
COMMUNE : Délibération n°002.2023 
CAISSE DES ECOLES : Délibération n°001.2023 

 
 

II. APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DU PERCEPTEUR  
  
COMMUNE : Délibération n°003.2023 
CAISSE DES ECOLES : Délibération n°002.2023 
 
 

III. AFFECTATION DES RESULTATS  
  
COMMUNE : Délibération n°004.2023 
 
 

IV. VOTE DES BUDGETS 2023  
  
COMMUNE : Délibération n°005.2023 
CAISSE DES ECOLES : Délibération n°003.2023 

 
 

V. SUBVENTIONS VERSEES AUX ASSOCIATIONS 
  
Délibération n°006.2023 
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VI. VOIRIE Garaude : régularisation cession à la Commune 
  
Délibération n°007.2023 
 
 
 

VII. DEPARTEMENT – PREFECTURE – SDEEG : demandes de subventions 
  
SDEEG : Délibération n°008.2023 - travaux d’éclairage public 
DSIL : Délibération n°009.2023 – isolation bâtiments communaux 
DETR : Délibération n°010.2023 - caméras 
DETR : Délibération n°011.2023 – voirie Guy Trupin 
FDAEC : Délibération n°012.2023 - voirie 
DEPARTEMENT : Délibération n°013.2023 – rénovation énergétique 
DEPARTEMENT : Délibération n°014.2023 – informatisation école élémentaire 
DEPARTEMENT : Délibération n°015.2023 – parcours sportif de santé 
 
 

VIII. CDC : Convention pour refacturation de la contribution volontaire au SDIS 
  

Délibération n°0016.2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40. 


